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cent dix francs, retranchée des articles mention- Considérant qu'aux termes de l'art. 52 de ce

nés ci-dessus, est transférée, savoir :
règlement, le régime sanitaire, appliqué aux pro

Chap . III , art . 10. Entretien des ma venances suspectes, doit élre, autant que possible ,

lades dans les hôpitaux. fr . 23,500 le même pour la Belgique et les Pays - Bas ;

Chap . V, art . 16. État-major, corps Sur le rapport de notre ministre de l'intéricur,

enseignant et solde des élèves . 910 Nous avons arrêté et arrêtons :

Fr. 24,410
Art. fer . Par modification à notre arrêlé sus

mentionné du 13 juillet 1843 , les provenances
Art . 3. La présente loi sera obligatoire le len

demain de sa publication . des pays soumis à l'empire Ottoman , de l'Égyple ,

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle de l'empire de Maroc, des ports russes de la mer

soit revêtue du sceau de l'Étatet publiée par la Noire, du Danube etde la mer d'Azof, ainsi que
voie du Moniteur . les provenances des pays sujets à la fièvre jaune

et de ceux où des maladies réputées contagieuses
Contre-sigué par le ministre de l'intérieur ,

se seraient déclarées , sont rangées sous le régime
chargé par intérim du département de la guerre,

de la patente suspecte .M. Ch . Rogier ,

Art . 2. Ces provenances sont exemptées de la

204.
9 juin 1851. – Loi qui ouvre au dépar- quarantaine, pourvu que le navire soit muni

tement de l'intéricur un crédit de 200,000 fr ., d'une patente attestant l'état de santé de l'équi

pour payer les dépenses résultant de la conven. page el des passagers au moment du départ , et

tion cotonnière conclue avec la ville de Gand, le que , ni pendant le voyage , ni à l'arrivée , il ne se

1er juin 1847 ( 1 ) . (Monit . 11 juin 1851. ) soit déclaré aucun cas de maladie contagieuse à

bord .

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous Ces navires seront , après avoir subi la visite ,

sanctionnons ce qui suit :
admis immédiatement à la libre pratique.

Art. 1er . Un crédit de deux cent mille francs Art. 3. Si le navire venant des pays prérap

( fr. 200,000) est ouvert au département de l'inté- pelés n'est pas muni d'une patente de santé, s'il y

rieur , pour payer les dépenses résultant de la
a eu à bord des cas de maladie contagieuse , ou

convention conclue avec la ville de Gand , le que d'autres circonstances semblent exiger des

1er juin 1847 .
précautions extraordinaires , le médecin chargé

Art . 2. Ce crédit formera l'art . 62 bis du de la visite en fera immédiatement rapport au

chap . XIV du budget de ce département pour gouverneur de la province . Celui-ci , après avoir

l'exercice 1851 ,

pris l'avis de la commission sanitaire , pourra ad
Il sera imputé sur les ressources de ce même mettre le navire à la libre pratique ou lui impo

exercice .

ser une quarantaine, suivant la circonstance.
Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

Art. 4. La quarantaine sera de trois jours ; à
soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la son expiration, il y aura une nouvelle visite . Si

voie du Moniteur .

l'état sanitaire de l'équipage est reconnu satisfai

Contre-signé par le ministre de l'intérieur , sant , le navire sera relevé de quarantaine.

M. Ch . Rogier.

Art. 5. Le gouverneur, d'accord avec la com

mission sanitaire, pourra, dans des cas graves et
205. - 9 JUIN 1851 . Arrêté royal relatif à la

exceptionnels , prolonger la quarantaine ou pren
police sanitaire des ports de mor. (Monit . du

dre d'autres mesures extraordinaires.
13 juin 1851.)

Art. 6. Les dispositions de notre arrêté du

Léopold , elc . Vu le décret du 18 juillet 1831 , 13 juillet 1843, relatif à la visite et à la surveil

sur la police sanitaire ; lance des provenances en destination d'Anvers ou
Vu nos arrêtés des 17 août 1831 et 1er août autres ports en amont, restent en vigueur, de

1835, rendus en exécution de ce décret ; même que toutes les dispositions antérieures non

Revu notre arrêté du 13 juillet 1843 , apportant contraires au présent arrêté .

des modifications aux mesures de police sanitaire, Art . 7. Notre ministre de l'intérieur (M. Ch . Ro

prescrites par les dispositions précitées ; gier) est chargé de l'exécution du présent arrêté .

Vu le règlement international, relatif au pilo

tage et à la surveillance de l'Escaut ; 206 . 9 juin 1851 : - Arrêté royal qui approuve

le tarif du prix d'entretien , par journée, des

( 1) Présent. à la chambre des représentants le 8 février indigentsreçus dans les hôpitaux, hospices ,clc .,
1851. -

Rapport par M. Rousselle le 8 avril . Discussion

et adoption le 29 , par 64 voix et 2 abstentions . des provinces d'Anvers, de Liége et de Lim
Rapport au sépat par M. Dindal le 31 mai . - Discussion bourg. (Monit . du 14 juin 1851. )

le 2 juin et adoption le 3 , par 36 voix et 1 abstention .
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207 . 10 juin 1851 . Loi contenant le budget de dix millions huil cent soixante et onze mille

duministère des financespour l'exercice 1852 ( 1 ) . cent trente -cinq francs ( fr . 10,871,135), confor

(Monit. du 19 juin 1851.)
mément au tableau ci-annexé.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous soit revêtue du sceau de l'État, et publiée par la

sanctionnons ce qui suit : voie du Moniteur .

Article unique. Le budget du ministère des fi- Contre - signé par le ministre des finances ,

nances est fixé, pour l'exercice 1852 , à la somme M. FRÈRE-ORBAN .

Budget du ministère des finances pour l'exercice 1852.

CHARGES

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

TOTAL .

ET SERVICES .

Ordinaires Extraordin.

et et

permanentes. temporaires .

>>

)

>>

.

»

»

>>>

>>>

CHAPITRE PREMIER.

ADMINISTRATION CENTRALE .

Art. { er . Traitement du ministre.
21,000 »

Art . 2. Traitement des fonctionnaires, employés

et gens de service .
484,200 »

Art. 3. Honoraires des avocats el avoués de l'admi

nistration . - Frais de procédure, etc.
81,500 7,500

Art . 4. Frais de tournées .
7,000

Art . 5. Matériel . .
45,000

Art . 6. Service de la monnaie . 42,000 »

Art . 7. Achat de matières et frais de fabrication de

pièces de monnaie de cuivre
100,000 »

Art . 8. Magasin général des papiers.
115,000 »

Art. 9. Rédaction de documents statistiques .
19,500 ,

922,700 »

CHAPITRE II .

ADMINISTRATION DU TRÉSOR DANS LES PROVINCES .

Art . 10. Traitement des directeurs et agents du

trésor 126,000 »

Art. 11. Frais de bureau , decommis,de loyer, etc. ,
des directeurs et agents. 25,300

Art. 12. Caissier généralde l'État.
200,000

351,500 »

CHAPITRE III .

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ,
DOUANES

ET ACCISES .

Art . 13. Surveillance générale. Traitements . 331,400 »

Art . 14. Service de la conservation du cadastre . -

Traitements .
304,700

Art. 15 et 16. Service des / Traitements fixes. 1,127,600

contributions directes , des Remises proportion

accises etde la comptabilité. nelles et indemnités . 1,385,000 »

Art . 17. Service , des douanes et de la recherche

maritime..
4,003,550 »

Art . 18. Service de la garantie des matières et ou

vrages d'or et d'argent.
47,900 »

Art. 19. Suppléments de traitemenls .
25,000

Art . 20. Traitements temporaires des fonction

naires et employés non replacés.
115,000 »

(Les crédits portés aux articles 13, 14 , 15 , 16 ,

17 , 18 , 19 et 20 du présent chapitre pourront

être réunis et transférés de l'un de ces articles

aux autres , selon les besoins qui résulteront de

(1) Présent. à la chambre des représentants le 22 février Rapport au sénat par M.Cogels le 3 juin . – Discussion

1881 . Rapport par M. T''Kint de Naeyer le 3 avril . – le sel adoption le 8 , par 31 voix et 1 abstention .

Discussion et adoption le 2 mai, par 69 voix .
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